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PROCÈS-VERBAL de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
en date du 28 septembre 2023 

Salle de la Mairie de VERGIGNY à 20H 

Sous la présidence de M. BLANCHET Frédéric, Maire. 

Étaient présents : Mmes et MM. BLANCHET Frédéric, CHEVALLIER Philippe, DELAGNEAU Alain, GAILLOT Marc, 
GRAILLOT Michel, GUÉNARD Ariane, GUILLOT Maxence, HERBIN Véronique, MACIEL Sandrine, TRÉVISIOL 
Maryvonne. 

Absents : Mme BÉZIER Lydie (pouvoir à M. BLANCHET), M. DIDIER Laurent (pouvoir à Mme TRÉVISIOL), 
M. GOULEY Gilles (pouvoir à M. GRAILLOT), M. MOUTURAT Denis (pouvoir à M. DELAGNEAU), CARMIGNAC 
Pascal, CLARÉ-GUEGAN Brigitte, DA SILVA BARBOSA Virginie, BERNARD Julien, WOYNAROSKI Damien 

Secrétaire de séance : Mme GUÉNARD Ariane 

Le procès-verbal de la séance du 18 juillet 2023, soumis à l’approbation des membres présents, est adopté à 
l'unanimité. 

Ordre du jour : 
1) Avis sur une demande d'exploitation d'une station de transit de matériaux sur la commune de Saint-

Florentin 
2) Avis sur une demande d'autorisation environnementale relative à l'extension de l'installation de stockage 

de déchets non dangereux Duchy IV 
3) Convention avec l'OFII relative à la vérification des conditions du regroupement familial 
4) Mise en place de la nomenclature M57 développée à compter du 1er janvier 2024 
5) Recrutement d'un agent contractuel sur un poste non permanent (accroissement temporaire d'activité) 
6) Création d'un poste d'Agent Technique Territorial 
7) Informations diverses 

Décisions du Maire : 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la décision prise dans le cadre des délégations 
accordées par délibérations du conseil Municipal du 2 juin 2020 et du 20 juillet 2021, en application des articles 
L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

NUMÉRO DATE OBJET 

DM013-2023 31/07/2023 Renonciation à exercer le Droit de Préemption Urbain - Parcelles AD 230 - 239 

1) AVIS SUR UNE DEMANDE D'EXPLOITATION D'UNE STATION DE TRANSIT DE MATÉRIAUX SUR LA 
COMMUNE DE SAINT-FLORENTIN (MOUTURAT J.A.D.)  (Délibération n°D049-2023) 

Monsieur le Maire fait part aux membres présents que, par arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2023, une 
consultation du public relative à la demande présentée par la société MOUTURAT JAD pour l'exploitation d'une 
installation de transit de matériaux située sur le territoire de la commune de SAINT-FLORENTIN, a été ouverte 
du 16 août au 14 septembre 2023 inclus. 
Ce projet de station de transit est lié à la carrière de SAINT-FLORENTIN exploitée par MOUTURAT J.A.D., et à 
l'Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) située à DUCHY et gérée par COVED 
ENVIRONNEMENT.  
L'usage d'une partie de la carrière actuelle était destiné, après exploitation, à l'enfouissement de déchets non 
dangereux. La partie "Est" de la carrière actuelle, notamment les parcelles ZL 34 et 36, devait alors retrouver sa 
vocation agricole initiale. Cependant, du fait de l'extension de l'ISDND, ces deux parcelles seront aussi destinées 
à l'enfouissement des déchets. 
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Ces deux parcelles étant désormais destinées à l'enfouissement des déchets, le stockage des matériaux 
commercialisables et des stériles d'exploitations n'est plus possible. La société MOUTURAT J.A.D. souhaite donc 
disposer d'une plate-forme de transit à côté de la carrière actuelle afin de stocker les différents matériaux de la 
carrière (gisement, stériles d'exploitation, etc…). 
Le projet de station de transit, d'une surface de 83 570 m², se trouve sur les parcelles cadastrées ZL 30pp - 31 et 
32, sur le territoire de SAINT-FLORENTIN au lieu-dit "Les Sablonnières". 
L'entreprise estime qu'il lui faudra stocker 150 000 m3 de sable commercialisable, 107 180 m3 d'argile et 
17 200 m3 de terre végétale, le tout sur une surface estimée à 79 600 m² minimum. La surface des parcelles du 
projet est de 83 570 m², ce qui permet à l'exploitant de conserver une marge d'erreur de 5%. 
En fin d'exploitation, l'installation de traitement et les stocks de matériaux commercialisables seront évacués. 
La remise en état du site retenu est celui de la restitution de terrains agricoles. La terre végétale stockée sous 
forme de merlon pendant l'exploitation, et les argiles décapées sous les stocks de sable, seront régalés sur le 
site. 
Conformément à l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2023, le Conseil Municipal est appelé à donner 
son avis au plus tard dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public. 
Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal, à l'unanimité, ÉMET un avis favorable à la demande 
d'exploitation d'une station de transit de matériaux sur le territoire de la commune de SAINT-FLORENTIN. 

2) AVIS SUR UNE DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE RELATIVE À L'EXTENSION DE 
L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX  (Délibération n°D050-2023) 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers municipaux que, par arrêté préfectoral en date du 7 juillet 2023, une 
enquête publique relative à la demande d'autorisation environnementale relative à l'extension de l'installation 
de stockage de déchets non dangereux (ISDND) DUCHY IV sur le territoire de la commune de SAINT-FLORENTIN, 
a été ouverte du 22 août au 22 septembre 2023 inclus. 
Il explique qu'à ce jour, les communautés de communes du Tonnerrois, de l'Aillantais, du Jovinien, de 
l'Agglomération Migennoise et la CCSA, enfouissent leurs ordures ménagères résiduelles dans le site de DUCHY 
gérée par COVED ENVIRONNEMENT. Cette proximité permet de bénéficier d'un coût de transport réduit. 
Ainsi, la demande d'agrandissement du site de DUCHY pour une durée d'exploitation de 20 ans supplémentaires 
s'inscrit dans une logique de gestion des déchets résiduels à plus long terme, dans l'attente d'une solution du 
traitement en cours d'élaboration. 
Monsieur le Maire rappelle que COVED ENVIRONNEMENT exploite l'installation de DUCHY depuis le rachat de 
la société SAMUR en 2004. 
La consistance des installation classées et connexes actuellement autorisées par arrêté préfectoral est la 
suivante : 

- DUCHY I dont l'exploitation a été achevée en 2003 et qui depuis, a été réaménagée ; 
- DUCHY II dont l'exploitation a été achevée en 2012 et qui depuis, a été réaménagée ; 
- DUCHY III dont l'exploitation en mode bioréacteur est en cours depuis mars 2014, et dont l'autorisation 
d'exploiter se termine au 31 mai 2024. 

L'exploitation du site se porte actuellement sur l'avant-dernier casier autorisé de DUCHY III : le casier C7. Le 
casier C8, dernier casier autorisé de DUCHY III, est en cours de terrassement. Il sera exploité d'ici la date de fin 
d'autorisation d'exploitation actuelle du site. 
COVED ENVIRONNEMENT souhaite poursuivre son activité sur les parcelles limitrophes, et procéder à 
l'aménagement et à la création d'un nouveau casier, le casier C9, sur la zone appelée "DUCHY IV" libérée par le 
carrier MOUTURAT J.A.D. 
Les modifications apportées par le projet de poursuite d'exploitation du site portent uniquement sur 
l'aménagement et l'exploitation, en mode réacteur, du casier C9 DUCHY IV, engendrant de facto : 

- Le passage à une rythme d'exploitation de 50 000 tonnes par an, inférieur par rapport aux tonnages des 
trois dernières années (70 000 T en 2019, 66 000 T en 2020 et 2021, et 65 000 T en 2022 et 2023). 

- La suppression de la zone de stockage temporaire des déblais de la société MOUTURAT J.A.D. 
- La création d'une zone de stockage des matériaux issus des opérations de décapage et de terrassement sur 

la future emprise de DUCHY IV. 
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- Le passage d'une capacité de traitement des lixiviats (jus produits sous l'action conjuguée de l'eau de pluie 
et de la fermentation des déchets enfouis) de 15 000 m3 par an à 18 200 m3 par an, correspondant à 50 m3 
par jour. 

- La suppression de la répartition entre lixiviats en provenance de l'extérieur et ceux du site, afin d'avoir une 
utilisation optimale des capacités de l'installation. 

- La modification des modalités de gestion des eaux pluviales internes du site. 
Conformément à l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 7 juillet 2023, le Conseil Municipal est appelé à donner son 
avis au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d'enquête par le commissaire enquêteur. 
Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal, à l'unanimité, ÉMET un avis favorable à la demande 
d'autorisation environnementale relative à l'extension de l'installation de stockage de déchets non dangereux 
DUCHY IV. 

3) CONVENTION AVEC L'OFII RELATIVE À LA VÉRIFICATION DES CONDITIONS DU REGROUPEMENT FAMILIAL 
(Office Français de l'Immigration et de l'Intégration)  (Délibération n°D051-2023) 

Depuis la loi n°2003-119 du 26 novembre 2003, les Maires sont chargés de la vérification des conditions de 
logement et de ressources dans la procédure de regroupement familial déposée par un ressortissant étranger 
résidant dans la commune. 
Afin de prendre en compte la demande du ressortissant étranger dans les meilleures conditions et d'organiser 
au mieux la vérification des conditions de ressources et de logement, la commune a la possibilité de déléguer à 
l'Office Français de l'Immigration et de l'Intégration (OFII), soit l'enquête "logement" (niveau 1), soit l'enquête 
"logement et ressources" (niveau 2). 
L'OFII propose de leur déléguer l'enquête de niveau 2 "logement et ressources", ce qui permettra une 
uniformisation des pratiques et une dématérialisation des échanges facilitant les processus d'informations. 
Cette délégation prend la forme d'une convention conclue pour une durée d'un an, renouvelable par tacite 
reconduction. 
Monsieur le Maire explique que lors d'une demande de regroupement familial, l'OFII s'engage à vérifier les 
conditions de ressources et de logement du ressortissant dans le délai de deux mois à compter de la transmission 
du Cerfa au Maire. Une fois l'enquête réalisée, l'OFII transmet les comptes-rendus au Maire. Puis, au vu des 
éléments portés sur les comptes-rendus des enquêtes, le Maire retourne à l'OFII un avis motivé qui sera ensuite 
transmis au Préfet pour décision. 
Après ces explications, les membres du Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- DÉCIDENT de déléguer à l'OFII la réalisation des enquêtes "logement et ressources" dans le cadre d'un 
regroupement familial. 

- AUTORISENT le Maire, ou son représentant, à signer la convention avec l'OFII. 

4) MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 DÉVELOPPÉE (à compter du 1er janvier 2024)  (Délibération n°D052-2023) 

En application de l'article 106 Ill de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe), les communes devront passer à la nouvelle nomenclature comptable M57 au plus 
tard le 1er janvier 2024. Elle remplace la M14 qui existait depuis 1997. 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, 
résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), la 
Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), la M57 a été 
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 
dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, et permettant 
d'améliorer la lisibilité des budgets. 
Monsieur le Maire explique qu'une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité 
de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. Ces mouvements feront alors 
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l'objet d'une communication du Maire lors du conseil municipal suivant cette décision. Ceci permet de disposer 
de plus de souplesse budgétaire. 
La M57 prévoit que les communes de moins de 3 500 habitants puissent appliquer la M57 abrégée, mais la 
commune peut décider d'opter pour la M57 développée permettant ainsi d'avoir des comptes plus détaillés. 
Toutefois, les obligations budgétaires des communes de plus de 3 500 habitants ne s'appliqueront pas, et le vote 
du budget se fera toujours par nature et non par fonction. 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, et vu l'avis favorable 
du comptable public en date du 28 août 2023, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- ADOPTE la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée pour le Budget 
Principal, à compter du 1er janvier 2024. 

- AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer tout document permettant l'application de la présente 
délibération. 

5) RECRUTEMENT D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN POSTE NON PERMANENT  (Délibération n°D053-2023) 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.332-23 1°, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, 
Monsieur le Maire explique qu'en raison d'une réorganisation du personnel des écoles, un emploi permanent 
doit être créé. Dans l'attente du processus de vacances d'emploi pour le recrutement d'un agent, et fasse à 
l'urgence d'avoir une personne pour travailler à l'école maternelle dès la rentrée scolaire, un agent contractuel 
a été recruté le 1er septembre dernier dans le cadre d'un contrat pour accroissement temporaire d'activité. 
L'agent assurera les fonctions suivantes :  

- accueil des enfants, 
- hygiène des jeunes enfants,  
- préparation et mise en état de propreté de la classe de maternelle et du matériel utilisés par les enfants, 
- encadrement des enfants dans le bus scolaire du matin, 
- encadrement des enfants pendant le temps de restauration scolaire, 
- encadrement des enfants à la garderie périscolaire du soir. 

Après discussion, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
- ACCEPTE le recrutement d'un agent contractuel dans le grade d'Adjoint Technique Territorial relevant de 

la catégorie hiérarchique C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité, à 
compter du 1er septembre 2023 et jusqu'au 31 décembre 2023. Le contrat pourra être renouvelé, et ce pour 
une durée limitée à 12 mois sur une période de référence de 18 mois consécutifs. 
Cet agent assurera ses fonctions à temps complet, soit une durée hebdomadaire de service de 35 heures. 
La rémunération est fixée sur la base de l'échelle C1 et du 1er échelon du grade de recrutement. 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents afférents à cette décision, 
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif 2023. 

6) CRÉATION D'UN POSTE PERMANENT D'AGENT TECHNIQUE TERRITORIAL  (Délibération n°D054-2023) 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.313-1, 
Considérant la nécessité de créer un poste d'Agent Technique Territorial pour assister le personnel enseignant 
des classes de maternel et assurer les missions suivantes : 

- accueil des enfants, 
- hygiène des jeunes enfants,  
- préparation et mise en état de propreté de la classe de maternelle et du matériel utilisés par les enfants, 
- encadrement des enfants dans le bus scolaire du matin, 
- encadrement des enfants pendant le temps de restauration scolaire, 
- encadrement des enfants à la garderie périscolaire du soir. 

Monsieur le maire explique qu'il convient de créer, à compter du 1er janvier 2024, un emploi permanent d'Agent 
Technique Territorial à temps complet fixé à 1 607 heures par an, annualisées selon deux cycles différents : les 
périodes scolaires et les périodes de vacances scolaires. 
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Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires de catégorie C relevant du cadre d'emploi des agents techniques 
territoriaux, ou le cas échéant par un agent contractuel selon les dispositions de l'article L.321-4 ou L.332-8 du 
Code Général de la Fonction Publique. 
En cas de recours à un agent contractuel selon les dispositions ci-dessus, celui-ci exercera les fonctions définies 
précédemment. Le niveau de recrutement sera de catégorie C et la rémunération se fera sur la base du 
1er échelon de l'échelle C1 du grade d'Agent Technique Territorial. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

- ACCEPTE la création d'un emploi permanent à temps complet, à raison de 35 heures par semaine, à compter 
du 1er janvier 2024 et selon les modalités décrites ci-dessus. 

- AUTORISE le Maire, ou son représentant, à procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement 
de l'agent. 

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération seront inscrits au budget primitif 2024. 
- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence. 

7) INFORMATIONS DIVERSES 

→ Mercredi 19 et Jeudi 20 juillet 2023 : rabotage de la voirie (avenue René Vildey et rue de la Gare). 

→ Vendredi 21 juillet 2023 : pose des menuiseries extérieures de la nouvelle salle de classe. 

→ Lundi 24 juillet 2023 :  
- Début des travaux d'isolation et des doublages en placo de la nouvelle classe. 
- Monsieur le Maire a reçu une société qui prospecte pour l'implantation d'une nouvelle antenne 

téléphonique permettant de couvrir une zone blanche sur la ligne LGV (Ligne à Grande Vitesse) entre Duchy 
et la RN77. Une parcelle communale qui se trouve le long de la LGV intéresse cette société. Une proposition 
sera faite à la commune pour l'installation éventuelle d'une antenne. 

→ Mardi 25 juillet 2023 : réalisation de l'enrobé rue du Champ Rosselet. 

→ Mercredi 26 juillet 2023 : réalisation de l'enrobé rue de la Gare et avenue René Vildey. 

→ Jeudi 27 juillet 2023 : pose des doublages en placo dans la nouvelle classe. 

→ Lundi 31 juillet 2023 : finition des travaux de placo dans la nouvelle classe. 

→ Mardi 1er et Mercredi 2 août 2023 : Pose du carrelage dans la nouvelle classe. 

→ Jeudi 3 août 2023 : réalisation du ravalement de la nouvelle classe. 

→ Lundi 7 août 2023 : début des travaux d'électricité et de peinture dans la nouvelle classe. Pose d'un 
vidéoprojecteur dans une classe. 

→ Jeudi 17 et Vendredi 18 août 2023 : finition des travaux d'électricité et de peinture de la nouvelle classe. 

→ Lundi 21 août 2023 : peinture des portes de service de la mairie et d'une porte de la classe maternelle. 

→ Mardi 22 août 2023 : pendant la période de congés des salariés, MM. Blanchet et Delagneau ont désherbé et 
tondu le cimetière de BOUILLY. Il a été très compliqué cette année de maintenir propres les cimetières et le 
domaine public. La pluviométrie et la chaleur ont favorisé la pousse rapide de la végétation. 

→ Mercredi 23 août 2023 : mise en fonction des défibrillateurs dans les trois villages. 

→ Mercredi 23 et Jeudi 24 août 2023 : les services techniques et M. le Maire ont réalisé de petits travaux dans 
les écoles (pose d'un tableau et d'étagères, installation de distributeurs de serviettes en papier dans les 
sanitaires, réparation de portes et serrures, …). 

→ Vendredi 25 août 2023 : la soirée "Bistros Nomades" a été un beau succès. Merci à tous les bénévoles de 
"Loisirs des 4 Saisons". 

→ Dimanche 27 août 2023 : la randonnée pour Isaac a réuni environ 100 personnes. 

→ Lundi 28 août 2023 : peinture des menuiseries extérieures de la mairie de REBOURSEAUX (côté cour). 
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→ Mardi 29 août 2023 : 
- Les services techniques et M. le Maire ont remplacé les luminaires extérieurs de l'école primaire par des 

éclairages Led's. 
- Constat d'un dépôt sauvage en forêt. 

→ Jeudi 31 août et Vendredi 1er septembre 2023 : 
- Aménagement de la nouvelle classe. 
- Départ de l'ATSEM après 22 ans de service au sein de l'école maternelle. 

→ Lundi 4 septembre 2023 : 
- Rentrée des classes : 131 élèves ont fait leur rentrée en maternelle et primaire. La nouvelle garderie du soir 

accueille en moyenne 20 enfants. 
- M. le Maire a rencontré le capitaine de la compagnie de Gendarmerie d'Auxerre. Plusieurs sujets ont été 

abordés, dont le problème de sécurité à l'arrêt de bus "Voie Romaine". Il a été conseillé de s'adresser au 
service "Sécurité Routière" de la BMO d'Auxerre (Brigade Mobile Autoroutière). 

→ Jeudi 7 et Vendredi 8 septembre 2023 : M. Delagneau a désherbé et nettoyé le terrain du futur espace 
culturel, rue de Ravignon. Il a également remblayé la parcelle avec les services techniques. 

→ Vendredi 8 septembre 2023 : 
- Rendez-vous avec la société COLAS pour la programmation des travaux de remise en état de la rue du 

chemin Saint Éloi. 
- Réunion de travaux avec GRDF pour la pose d'une conduite de gaz entre la RN77 et le foyer Coallia. 

→ Dimanche 10 septembre 2023 : randonnée pédestre organisée par "Les Bouillacois" (40 participants). 

→ Lundi 11 septembre 2023 : rendez-vous avec le service "Sécurité Routière" de la BMO d'Auxerre pour la 
sécurisation de l'arrêt du bus sur le CD43. 
La solution serait d'installer deux panneaux "Stop" sur la RD43, à l'intersection de la Voie Romaine, de déplacer 
de quelques dizaines de mètres l'arrêt de bus et de créer un passage piéton. La Voie Romaine deviendrait ainsi 
prioritaire. 
Par contre, l'UTR (Unité Territoriale Routière) du département n'est pas favorable à ce type d'aménagement, 
mais plutôt à l'installation de feux rouges ou d'un passage surélevé (qui sera beaucoup plus couteux et plus 
difficile à réaliser au vu du problème des eaux pluviales). 
La route départementale étant en agglomération, c'est le pouvoir de police du Maire qui s'applique. 
Après discussion, il en ressort que des panneaux "Stop" seront installés. Cette installation, moins coûteuse que 
le passage surélevé, permettra de tester et de réfléchir à une autre solution le cas échéant. 

→ Mardi 12 septembre 2023 : 
- Travaux de rabotage chemin Saint Éloi. 
- Relance de l'entreprise BTPA pour les travaux de réseaux au local technique. 
- Les deux têtes de mur du cimetière de BOUILLY ont été refaites par l'entreprise JDS. 

→ Mercredi 13 septembre 2023 : réalisation de l'enrobé du chemin Saint Éloi (de chaque côté du pont SNCF) 
par l'entreprise COLAS 

→ Vendredi 15 septembre 2023 : concours de pétanque du personnel communal (42 équipes). 

→ Mardi 19 septembre 2023 : Monsieur le Maire a relancé les propriétaires du bâtiment concerné par l'arrêté 
de péril rue de Ravignon, afin que les travaux soient réalisés rapidement. 

→ Vendredi 22 septembre 2023 : 
- Célébration d'un mariage à Vergigny. 
- Reprise des murs du cimetière de BOUILLY (entreprise JDS). 

→ Lundi 25 septembre 2023 : signalement d'un gros dépôt sauvage (4m3) dans la forêt de REBOURSEAUX. Le 
propriétaire des déchets a pu être identifié. Celui-ci avait fait appel à une société pour débarrasser sa maison. 
Cette dernière a reconnu les faits et est venue rechercher les déchets. 
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→ Mardi 26 septembre 2023 : 
- Le pont de la rue de l'Église à BOUILLY a été dégradé, probablement par un gros véhicule. Des réparations 

sont à prévoir. 
- Réunion communautaire de la CCSA (Communauté de Communes Serein Armance). 

→ Mercredi 27 septembre : Mme Guillot a participé à une réunion de la CCSA sur l'avancement de la reprise de 
compétence "Eau et Assainissement" par la communauté de communes. 

→ Courrier d'une administrée : Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier d'une administrée de la rue des 
Robins à REBOURSEAUX concernant une parcelle contiguë à sa propriété, parcelle concernée par une succession 
difficile qui dure depuis plusieurs années. Cette personne souhaite que la commune en fasse l'acquisition dans 
le cadre d'une procédure dite "bien présumé sans maître", puis lui revende. 
Après discussion, il apparaît que cette parcelle serait l'opportunité pour la commune d'y réaliser une plateforme 
de retournement pour le camion de collecte des ordures ménagères, évitant ainsi qu'il recule dans toute la rue. 
Ce sujet sera mis à l'ordre du jour lors d'un prochain conseil municipal. 

→ Illuminations de Noël : le Conseil Municipal souhaite que les illuminations de Noël soient installées de 
nouveau pour cette année. 

Madame GUILLOT souhaite connaître l'avancement de l'entretien des chemins (passage de l'épareuse et du 
lamier). 

Monsieur GAILLOT aimerait que soient étudiés les travaux d'aménagement des accotements rue des Sables à 
BOUILLY. 

 

→ Prochaines manifestaƟons : 

31/10/2023 Défilé d'Halloween à BOUILLY (Les P'tites Bouilles) 
04/11/2023 Repas dansant à BOUILLY (les Bouillacois) 
11/11/2023 Cérémonies commémoratives (1914-1918) 
18/11/2023 Repas des aînés 
25/11/2023 Repas Moules-Frites (CJV Foot) 
09/12/2023 Noël des enfants de REBOURSEAUX (Loisirs 2000) 
15/12/2023 Vin chaud à VERGIGNY 

→ Prochaine réunion : 
 CCAS : le 10 octobre 2023 à 19H  (préparation du repas des ainés) 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 21 novembre 2023 - 20H à VERGIGNY 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H02. 
Ont signé au registre le Maire et le secrétaire de séance 


